
Article 1: L’article 2 de la convention susmentionnée intitulé « engagements de 1’ACEF
Rives de Paris » est complété comme suit:
L’ACEF RIVES DE PARIS s’est engagée à verser au titre de l’Année 2023 au Comité
Sportif & de Loisir du Groupement de Gendarmerie de Pontolse une aide financière de
MILLE EUROS (1 000 €)

Article 2 : Cet avenant entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Paris, le 9 Juin 2023 en deux exemplaires originaux
(Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »).

Pour I’AŒP Rives de Paris

~ ~

Pour le Comité Sporlif& de Loisir du
Groupement de Gendarmerie de Pontoise
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